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Communication publique environnementale : le
rôle moteur de l’État
 

 

La communication environnementale constitue un objet complexe qui articule trois dimensions –
contraindre, contrôler, convaincre – et amène à rechercher une symbiose entre politique publique,
communication et mobilisation sur des problèmes globaux d’intérêt général.

De l’international au local
Le concept d’environnement recouvre une variété d’échelles dans « un mouvement étonnant qui fait circuler
ce terme selon un mouvement descendant du haut vers le bas, du niveau des institutions internationales au
niveau national, régional et local »*. Du point de vue de la communication, ce sont les engagements interna-
tionaux qui ont contribué à forger un cadre de déclinaisons pour les institutions publiques nationales de dif-
férents niveaux.

En communication, les engagements internationaux ont forgé un cadre
de déclinaisons pour les institutions publiques nationales.
Si le rapport Brundtland de 1987 de l’ONU définit le développement durable (« répondre aux besoins du pré-
sent sans compromettre la capacité de satisfaire ceux des générations futures »), il faut attendre1992 et le
Sommet de la Terre de Rio pour qu’émerge une communication au travers d’une déclaration de propositions
– l’agenda 21, programme d’action pour le XXIe siècle – qui officialise la volonté de 173 États d’intégrer les di-
mensions environnementale, sociale et économique dans le développement de leurs territoires. Avec des ac-
tions de communication qui ne visent plus seulement l’espace politico‐institutionnel et les experts mais à
mobiliser et alerter les opinions publiques.

Répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité de
satisfaire ceux des générations futures Rapport Brundtland, ONU 1987.

[…] ENVIRONNEMENTALE : LE RÔLE
MOTEUR DE L’ÉTAT
Dominique Bessières
Maître de conférences en sciences de l'information et de la
communication, Université Rennes2
Publié le 18 Juil 2017

#DÉVELOPPEMENT DURABLE

http://www.communication-publique.fr/tag/developpement-durable/
http://www.communication-publique.fr/


Exemple de communication environnementale au niveau international, la Galerie créative sur les communi-
cations du développement durable, lancée en 2006 par le Programme des Nations Unies pour l’environne-
ment, est une base de données illustrant l’efficacité des campagnes de communication d’entreprises, d’ONG
ou d’institutions publiques. 2010, déclarée Année internationale de la biodiversité par l’Assemblée générale
des Nations Unies, devient sous label français transposé « 2010, Année de la biodiversité ». Le ministère de
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer a déployé un appel à projets partenarial à
destination des associations, des entreprises, des collectivités, des établissements publics et scolaires. L’État
joue ainsi un rôle moteur d’entraînement.

L’État, instance de légitimation
L’État agit comme une puissante instance de légitimation en reconnaissant l’environnement au plus haut ni-
veau juridique et administratif : la Charte de l’Environnement, adoptée en 2004, a valeur constitutionnelle
depuis la loi du 1er mars 2005. Communication et action en matière d’environnement ne vont pas sans ar-
rières pensées ni calculs politiques. En témoigne le Grenelle de l’environnement lancé très médiatiquement
en septembre 2007 : la terminologie renvoie aux accords de mai 1968, symboles de la négociation entre État
et forces sociales. Des consultations et négociations réunissant politiques, experts et associations ont
conduit aux lois Grenelle I de 2009 et Grenelle II de 2010.
La dénomination (2004) « ministère de l’écologie et du développement durable » exprime cette reconnais-
sance, cette légitimation par l’État. Et si, en 2016, le ministère devient « de l’environnement, de l’énergie et de
la mer », appellation qui témoigne d’une reconnaissance de l’environnement comme enjeu de représenta-
tion et de communication, l’adresse www.developpement‐durable.gouv.fr maintient un terme reconnu
internationalement.

L’État agit comme instance de légitimation de l’environnement au plus
haut niveau juridique et administratif : la Charte de l’Environnement a
valeur constitutionnelle depuis la loi de 2005.

Éparpillement
Pierre Zémor expliquait dès 2009 que « la pratique du développement durable exige une véritable communi-
cation de partage de l’information du savoir, d’échange des expériences et de débat public ». Dans la réalité,
l’éparpillement des actions de communication publique traduit des difficultés conceptuelles et pratiques.
Ainsi en 2010, dans le cadre de l’Année internationale de la biodiversité et du 80e anniversaire de la loi de
1930 sur la protection des monuments naturels et des sites, le ministère lance une campagne de communi-
cation grand public sur les politiques de sauvegarde des sites naturels classés labellisés. Le ton du slogan est
consensuel et vulgarisateur : « Grands sites : préserver des paysages d’exception, c’est aussi sauvegarder la
biodiversité ». Le dispositif repose sur une exposition itinérante dédiée à huit grands sites, des affiches
mises à disposition des mairies et des offices du tourisme, un site internet, une brochure explicative pour le
grand public et un livret destiné aux enfants Paysage et nature à l’aventure sur des parcours ludiques.

“La pratique du développement durable exige une véritable
communication de partage de l’information du savoir, d’échange des
expériences et de débat public”. Pierre Zémor, 2009



Depuis 2002, le développement local a fait l’objet d’une communication internationale, nationale et locale à
travers les Agendas 21. Signataire de la Charte d’Aalborg issue de la Conférence européenne sur les villes
durables en 1994, la ville d’Angers crée ainsi en 2004 un Observatoire européen des bonnes pratiques lo-
cales en matière de développement durable. En 2008-09, une revue et des rencontres Angers 21 pro-
meuvent la ville comme laboratoire du développement durable. On voit bien ici le court terme politique –
l’horizon d’un mandat – face à des enjeux globaux à temps longs.

De même, les conseils de quartiers, institués par la loi Vaillant de 2002 dans les villes de plus de 20 000 habi-
tants, structures de concertation et de communication privilégiées en matière d’environnement, sont à
maints égards des moyens d’éviter des contentieux. La révision constitutionnelle du 28 mars 2003 introduit
les enquêtes publiques dont l’objet est d’assurer information et participation du public dans l’élaboration
des décisions environnementales (eau, déchets, urbanisme, prévention des risques).
Enfin, des incitations d’origine étatiques visent à changer durablement les comportements. Le Portail éco‐
communication comme le Guide de l’éco‐communication de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de
l’énergie, l’opérateur de l’État chargé d’accompagner la transition écologique et énergétique, aident ainsi an-
nonceurs et agences à mettre en place des actions de communication « éco‐conçues » : documents, signalé-
tiques, dossiers de presse, objets promotionnels durables, transports pour un événementiel… Désormais,
les appels d’offres de communication publique indiquent souvent que les documents imprimés doivent être
recyclés et certifiés FSC ou PEFC. L’effet d’entraînement de l’opérateur public est indéniable : le site de l’Asso-
ciation des agences‐conseils en communication (AACC) renvoie directement vers l’Ademe.

Contraintes fortes, applications floues
La loi NRE du 15 mai 2001 (Nouvelles régulations économiques) oblige les entreprises cotées en bourse à
publier dans leur rapport annuel des données sur les conséquences environnementales et sociales de leurs
activités, en plus des informations comptables et financières. Une directive du Premier ministre de 2010 in-
vite les ministères à établir un tel document destiné aux parlementaires et à la presse, un encouragement à
l’exemplarité étatique en matière de développement durable.

Dans la circulaire du 22 novembre 2004, la préoccupation environnementale s’établit dans des partenariats
entre maîtres d’ouvrage d’infrastructures routières et services de l’environnement. Le texte encourage aussi
une communication locale entre maître d’ouvrage, élus, représentants socio‐économiques, associations, ri-
verains et publics. Mais sans indications sur la forme concrète de ces démarches de concertation et d’évalua-
tion : sur le terrain, les services déconcentrés se trouvent souvent désarmés, en termes de méthodes et de
moyens, pour répondre à ces nouvelles exigences.

L’effet d’entraînement d’un opérateur public est indéniable : le site de
l’association des agences-conseils en communication (AACC) renvoie
directement vers l’agence de l’environnement et de la maîtrise de
l’énergie (Ademe).
La communication environnementale s’articule autour des notions de consensus, de dialogue, de partena-
riat et de pédagogie. Elle travaille sur l’image mais aussi sur le changement de comportement. Révélatrice
d’enjeux politiques et sociétaux complexes, elle doit tenir compte de la multiplicité des acteurs et de leurs
statuts, de la diversité de ses formes et modalités, entre incitations et contraintes. Protéiforme et polysé-
mique, encore récente, la communication publique environnementale n’est pas stabilisée.
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